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ARTICLE 42

ÉTAT B

Mission « Outre-mer »

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
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Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Emploi outre-mer 0 5 000 000
Conditions de vie outre-mer 0 0
Aide aux associations Outre-mer (ligne 
nouvelle)

5 000 000 0

TOTAUX 5 000 000 5 000 000

SOLDE 0

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement nous demandons un accompagnement financier pour les associations 
ultramarines.

Les territoires d’Outre-Mer sont touchés de plein fouet par la cherté de la vie et la précarité. 
Rappelons que la grande pauvreté touche 5 à 15 fois plus les Outre-mer que l'hexagone. Les 
personnes les plus démunies font de plus en plus appel aux associations pour avoir accès aux 
produits de première nécessité. Ces associations ont de grandes difficultés à répondre aux 
demandes. Ainsi, cet amendement permettra aux associations de répondre aux besoins de se nourrir, 
de se laver, se soigner et se vêtir des ultramarins les plus défavorisés.

Afin d’assurer sa recevabilité financière, cet amendement :
- Prélève 5 millions d’euros en AE et CP sur l’action 1 “Soutien aux entreprises” du programme 
138 “Emploi outre-mer”
- Abonde d’autant le nouveau programme “Aide aux associations Outre-mer”

Nous appelons le gouvernement à lever le gage pour assurer les moyens confiés à l’action 1 
“Soutien aux entreprises” du programme 138 “Emploi outre-mer”.


